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                                           Département de l’Isère 

                              
                 
                    Commune de Crolles 
 
 
                                      
 
   

 
TRANSFERT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC DE LA COMMUNE  
 
 de VOIES PRIVEES OUVERTES à la CIRCULATION PUBLIQUE. 
 
                             (Article L 318-3 du code de l’urbanisme) 

 
 
 

                  
                    Enquête publique du 3 au 17 novembre 2025 
     
 
 
 

          

         RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
                                   
             
 
 



 

Cette annexe n’est pas publiée en raison des données personnelles qu’elle 
contient. Elle peut être consultée en mairie, sur demande auprès du pôle 

Aménagement du territoire. 
 


	a011830685a4169c708558b8fb179694392f65df867541b83c20dc77a1f40424.pdf
	Microsoft Word - Rapport d'enquÃªte publique_VF

	301fa5f7d7d0f68e09517a0de4e25a7119f74f191ae9d3970d8724361be60aba.pdf

